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l'enseignement, de l'etude, de 1~ ,diffusio?- et,, d'une 
comprehension plus large du dro1t mternat10nal . 

1831° seance pleniere, 
12 decembre 1969. 

2551 (XXIV). Deroutement par la force 
cl'aeronefs civils en vol 

L'Assemblee generate, 
Profondement preoccupee par les uctes d'intervention 

illegale clans les operations de !'aviation civile inter~ 
nationale, 

Considerant qu'il est necessaire de recommander des 
mesures efficaces centre le detournement d'aeronefs sous 
toutes ses formes ou tout autre acte illegal de prise de 
possession d'un aeronef ou d'exercice d'un controle sur 
un aeronef, 

Consciente que de tels actes peuvent mettre en danger 
la vie et la sante des passagers et des equipages, au 
mepris des considerations lrnmunitaires couramment 
acceptees, . 

Sachant que !'aviation civile internationale ne peut 
fonctionner de fagon satisfaisante que clans des con~ 
ditions garantissant la s6curite de ses operations et 
l'exercice legitime de la Iibert6 des voyages ueriens, 

1. Fait appel aux Etats pour qu1ils prennent toutes 
mesures appropriees afin d1assurer que leurs legislations 
nationales respectives offrent un cadre upproprie pour 
!'adoption de mesures l6gales eflicaces centre toutes 
les formes d'intervention illegale, de prise de possession 
d'un aeronef civil en vol ou d'excrcice d'un controle 
par la force ou la menace de la force sur un tel aeronef; 

2. Demande instamment aux Etats de veiller, en 
particulicr, a ce que les personnes qui perpetrent de 
tels actes a bord d'un tel aero11ef soient poursuivies; 

3. Demande instamment que soient pleinement 
appuyes les efforts de !'Organisation de !'aviation civile 
internationale visant u pr6parer et a mettre en reuvre 
promptement une convention pr6voyant des mesures 
appropriees, en vue nota111ment de faire de la prise de 
possession illegale d'un ueronef civil un delit punissable 
et de poursuivrc les personnes qui commettent ce delit; 

4. Invite les Etats a ratifier la Convention relative 
aux infractions et a ccrtains autrcs actes survenant u 
bord des a6roncfs, signce a Tokyo le 14 septcmbrc 
1963 18, OU a y adherer, conform6ment a laditc con
vention. 

183 J•) seance pleniere, 
12 decembre 1969. 

2552 (XXIV). Neccssitc <l'cxnminer lcs 1n·o1>0• 
sitions conccrnnnt la revision cle la Charle 
des Notions Unics 

L'Assembld.e generale, 
N'ayant pas eu le temps d'cxaminer d'une maniere 

adequate la question intitul6c "N6ccssit6 d'examiner les 
18 Nations Unies, Rec,wil des Traiti',I', vol. 704, 1969, 11° 

10106. 

* 
* 

propositions concernant la revision de la Charte des 
Nations Unies", 

Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
vingt-cinquieme session la question intitulee "Necessite 
d'examiner les propositions concernant la revision de 
la Charte des Nations Unies". 

1831{) seance pleniere, 
12 decembre 1969. 

2553 (XXIV). Amendements aux articles 52, 53 
et 55 clu reglement interieu1• de I' Assemblee 
generale deeoulant de la modificatiou 
apportee a !'article 51 

VAssemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 2479 (XXIII) du 21 de

cembre 1968, par laquelle elle a decide d'inclure le 
russe parmi les langues de travail de I' Assemblee gene
rate et de modifier en consequence !'article 51 du 
reglement interieur de l'Assemblee generale, 

Notant qu'il est necessaire d'apporter des amen
dements correspondants aux articles 52, 53 et 55 du 
rcglement interieur de l'Assemblee generale pour les 
mettre en harmonic avec l'articlc 51 sous sa forme 
modifiee, 

Decide de modifier Ies articles 52, 53 et 55 de son 
reglement interieur de maniere qu'ils se lisent comme 
suit: 

"INTERPRETATION DE DISCOURS PRONONCES 
DANS UNE LANGUE DE TRAVAIL 

"Article 52 

"Les discours prononces dans l'une des langues 
de travail sont interpretes dans les trois autres langues 
de travail." 

"INTERPRETATION DE DISCOURS PRONONCES 
DANS UNE LANGUE OFFICIELLE 

"Article 53 

"Les discours prononces dans l'autre langue offi~ 
cielle sont interpretes dans les quatre langues de 
travail." 

"LANGUES A UTILISER POUR LBS COMPTES RENDUS 
STENOGRAPHIQUES 

"Article 55 

"Les comptes rendus st~nographiques .sont etablis 
dans les langues de travail. La traduct10!1 de tout 
ou partie d'un compte rendu steno&rapl~1que dans 
l'autre langue o:fficielle sera fourn1e s1 elle est 
denrnndee par une delegation." 

* 

1831° seance pleniere, 
12 decembre 1969. 
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Autres decisions 

Amendement a l'Artiele 22 du Statut de la Cour internationale cle Justice 
(Siege de Ja Cour) et amendements connexes aux Articles 23 et 28 

(Point 93) 

Asa 1831e seance pleniere, le 12 decembre 1969, l'Assemblee generale, sur 
recommandation de la Sixieme Commission 19, a decide de differer l'examen de 
la question intitulee "Amendement a l'Article 22 du Statut de la Co'll! inter
nationale de Justice (Siege de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23 
et 28" et a prie le Secretaire general de finscrire a l'ordre du jour provisoire de 
la vingt-cinquieme session. 

Declaration sur la participation universelle a la Conventio11 
de Vienne sur le droit des traites 

(Point 94, a) 

A sa 1825° seance pleniere, le 8 decembre 1969, l'Assemblee generale, sur 
recommandation de la Sixieme Commission 20, a decide de renvoyer a sa vingt
cinquieme session l'examen de la 9uestion intitulee "Declaration sur la participation 
universelle a la Convention de V1enne sur le droit des traites". 

Resolution relative a Particle 66 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traites et a l'annexe a ladite convention 

(Point 94, c) 

Asa 1825e seance pleniere, le 8 decembre 1969, sur recommandation de la 
Sixieme Commission 21, l'Assemblee generale, outre !'approbation d'ensemble 
donnee a la note du Secretaire general 22 au sujet des incidences administratives 
et financieres de la procedure de conciliation prevue dans la Convention de Vienne 
sur le droit des traites, a decide ce qui suit: 

"a) Les personnes nommees membres d'une commission de conciliation 
recevront, outre le paiement des frais de voyage et des indemnites de subsis
tance, des honoraires comme il est indique ci~apres: le president d'une 
commission de conciliation recevra une somme egale a celle que re1;oit un 
juge ad hoe a la Cour intemationale de Justice, et les autres membres d'une 
commission recevront une somme egale a la moitie de celle que regoit un 
juge ad hoe a la Cour intemationale de Justice; 

"b) En particulier, en ce qui conceme les questions precises soulevees 
aux paragraphes 8, 12 et 13 de la note du Secretaire general 22 et au sujet 
desquelles l'Assemblee generale est appelee a prendre une decision, le Secre
taire general est autorise: 

"i) 1 deci~er que les reunions d'une commission de conciliation se tiendront 
a Geneve; 

"ii) A faire etablir, a titre exceptionnel, des comptes rendus stenographiques 
a la demande d'une commission; 

"iii) A engager les depenses necessaires conformement aux resolutions rela
tives aux depenses imprevues et extraordinaires." 

19 Voir. Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt•quatrieme session, Annexes 
point 93 de l'ordre du jour, document A/7847, par. 8. ' 

20 Ibid., point 94, a et c, de l'ordre du jour, document A/7797, par 18. 
21 Ibid., par. 20. . 
22 Jhid., document A/C.6/397. 


